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❚❚ ÉDITORIAL ❚❚

La réforme des retraites a démontré la modernité du syndicalisme. En effet, le gou-
vernement a désigné comme interlocuteur pour le notariat auprès du Haut-
Commissariat à la Réforme des Retraites (HCRR) le Syndicat national des notaires, 
seul syndicat d’employeurs représentatif. 
Ceci est conforme à la volonté du pouvoir politique de privilégier les syndicats aux 

ordres ou établissements publics. C’est certainement la 
raison pour laquelle le Syndicat des notaires de France 
(SNF), en sommeil depuis de nombreuses années, a été 
réactivé. Il lui appartiendra de démontrer les critères 
permettant sa représentativité, notamment son indé-
pendance et son action. 
 
Le projet macronien est plus vaste. Il s’agit de restruc-
turer les branches professionnelles à l’effet d’en diminuer 
le nombre. Les lois nº 2016-1088 du 8 août 2016 et 
nº 2018-771 du 5 septembre 2018 permettent au ministre 
du travail de fusionner le champ d’application des conven-
tions collectives d’une branche professionnelle avec celui 
d’une branche de rattachement présentant des conditions 
sociales et économiques analogues, soit parce que la 
branche rattachée comprend peu de membres soit a peu 
d’activité ou un ressort géographique limité, soit à défaut 
de commission paritaire permanente et enfin pour ren-

forcer la cohérence du champ d’application des conventions collectives. 
 
Ce pouvoir vient de faire l’objet d’une question prioritaire de constitutionnalité (nº 2019-
816 du 29/11/2019). 
Le Conseil constitutionnel répond de la façon suivante : 
La liberté contractuelle découle des sixième et huitième alinéas du Préambule de 
la Constitution de 1946 et de l’article 4 de la Déclaration de 1789. Il est loisible au 
législateur d’y apporter des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou 
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justifiées par l’intérêt général mais à la condition qu’il n’en résulte 

pas d’atteintes disproportionnées au regard de l’objectif poursuivi. 

Selon le Conseil, cette loi porterait atteinte à cette liberté. Toutefois, 

il juge qu’en adoptant ces dispositions, le législateur a entendu remé-

dier à l’éparpillement des branches dans le but de renforcer le dialogue 

social et qu’en conséquence a été poursuivi un objectif d’intérêt 

général. Cependant, le Conseil constitutionnel censure la décision 

conférant au ministre du travail, le droit de fusionner, ceci après avoir 

constaté que les critères de la cohérence n’étaient pas suffisamment 

définis laissant ainsi à l’autorité ministérielle une latitude excessive 

et qu’en conséquence le législateur avait indûment affecté la liberté 

contractuelle. 

Par ailleurs, le Conseil fait également deux réserves d’interprétation. 

La première relative aux conséquences de l’échec de la négociation 

prévue en vue de parvenir dans un délai de cinq ans à un accord rem-

plaçant par des stipulations communes les stipulations des conven-

tions collectives des branches fusionnées car alors seuls s’appliquent 

dans la branche issue de cette fusion les stipulations de la convention 

collective de la branche de rattachement. La deuxième réserve d’in-

terprétation porte sur l’exclusion de la négociation sur l’accord de 

remplacement des organisations ne satisfaisant plus aux critères de 

la représentativité à l’échelle de la nouvelle branche. 

 

En résumé, le Conseil constitutionnel, tout en reconnaissant l’objectif 

d’intérêt général du texte, en censure des dispositions dans leur état 

actuel. C’est dire que l’intérêt général peut fonder une restructuration 

des branches mais selon des modalités qui doivent être révisées. 

 

L’UNAPL, bien entendu informée de tout cela, a entrepris une réflexion 

sur une branche unique des professions du droit et sur une éventuelle 

convention collective commune. 

 

Le SNN reste favorable à l’autonomie du notariat mais doit entendre 

les débats actuels. 

 

 

L’AVENIR APPARTIENT AU SYNDICAT !


